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N° 95 Audit de gestion relatif à la sécurité des smartphones – État de Genève 
rapport publié le 18 décembre 2015 

 
 
Le rapport contient 6 recommandations toutes acceptées par les audités. 
 
Actuellement, 5 recommandations sont non réalisées au 30 juin 2018. Les 
délais de mise en œuvre d’une de ces recommandations a été reporté à fin 
juin 2019, le nouveau délai pour les 4 autres sera déterminé courant 2019.  
 
Ce retard est dû au fait que ce n’est que durant le deuxième semestre 2018 
qu’une solution technique a été choisie par la DGSI, soit plus de deux ans 
après la sortie du rapport. Le déploiement de cette solution devrait faire 
l’objet d’une phase de tests cet automne auprès d’un échantillon 
d’utilisateurs. Le plan de déploiement définitif devrait être élaboré à l’issue 
de cette phase. 
 
Il en ressort que les principaux risques identifiés par la Cour (opérationnel, 
de contrôle, de conformité, de fraude et d’image) demeurent d’actualité tant 
du point de vue technique qu’organisationnel.  
 
Comme le veut la pratique en matière de sécurité informatique et en 
application de l’art. 43 al.4 LSurv, la Cour des comptes a choisi de ne pas 
publier les constats et recommandations pouvant présenter des risques pour 
l’État de Genève. 
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No 95 Sécurité des smartphones – État de Genève (audit de 
gestion) 

Mise en place 
(selon indications de l’audité) 

Suivi par la Cour 

Recommandation / Action Risque  Resp. Délai au Fait le Commentaire 

Recommandation 1 : 2 DGSI 30.06.19 
(délai 
initial 

30.06.16, 
puis 

31.12.17) 

 Non réalisée au 30 juin 2018. 

Recommandation 2 :  3 DGSI A définir 
(initial 

31.12.17) 
 

 Non réalisée au 30 juin 2018. 

Recommandation 3 :  2 DGSI A définir 
(délai 
initial 

31.12.16, 
puis 

31.12.17) 

 Non réalisée au 30 juin 2018. 

Recommandation 4 :   3 DGSI A définir 
(initial 

31.12.17) 
 

 Non réalisée au 30 juin 2018. 

Recommandation 5 :  3 DGSI A définir 
(initial 

31.12.17) 
 

 Non réalisée au 30 juin 2018. 

Recommandation 6 :  3 DGSI 31.08.17 
(délai 
initial 

30.06.16,
puis 

30.06.17) 

18.01.18 Réalisée. 

  


